
DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS                         ARRONDISSEMENT DE LENS                      CANTON DE COURRIERES

VILLE DE COURRIERES

 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU  19 FEVRIER 2024

          L'an deux mil vingt-quatre le 19 février le Conseil Municipal s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence
de M. Christophe PILCH, Maire, en suite de convocations en date du 12 février 2024 dont un exemplaire a été affiché à
la porte de la Mairie et publié sur le site de la commune.

Etaient  présents    :   C.  PILCH,  B.  MONTURY,  F.  THIBERVILLE,  P.  FROGET,  D.  JARRY,  F.  THERET,  D.
BLOCQUET, B. DAF, M. FANION, C. MEHAIGNERY, A. LE ROUX, D. DROISSART, Patrick ROUSSEAU, E.
HAURIEZ, D.IANONNE, P.COGET, B. LEFEBVRE, S. CORROYEZ, A.C LELEU, O.VERGNAUD, M. DESPREZ,
R.  LUCAS, P.  MANIER, LAMBERT,  E.  LE TORIELLEC,  J.DARLEUX,   P.  PICHONNIER,  P.ROUSSEAU,  J.M
LHERNOULD.

Etaient absents excusés et avaient donné procuration     :   M.OULD RABAH, , M. PRODEO, , G.PAILLART.

Etait absente excusée     :   C. LESAGE.

Formant la majorité des Conseillers Municipaux en exercice, lesquels sont au nombre de 33   
D.JARRY a été désignée secrétaire de séance.

APPROBATION D’UN RÉGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER DANS LE CADRE
DE LA NOMENCLATURE COMPTABLE M57 (24/03)

Monsieur le Maire expose que, dans le cadre du passage à la M57 au 1er janvier 2024, la Commune de
Courrières doit se doter d’un Règlement Budgétaire et Financier (RBF).

Ce RBF, valable pour la durée de la mandature,  dont le contenu est défini par le  Code Général  des
Collectivités Territoriales, doit notamment :

- Décrire  les  procédures  budgétaires  et  comptables,  les  décrire  en  précisant  notamment  les
modalités d’application au sein de la collectivité,

- Créer un référentiel commun, une culture de gestion que les services de la collectivité  doivent
s’approprier,

- Rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes,
- Formaliser  et  sécuriser  le  dispositif  des  autorisations  de  programmes  (AP)  et  de  crédits  de

paiement (CP)
Le RBF qu’il vous est proposé ici d’adopter reprend les mentions évoquées ci-avant en les adoptant au
contexte de la Ville de Courrières et précise également la définition de règles de gestion mises en œuvre
par la Collectivité, notamment au travers de son logiciel de gestion financière.

Pour  conclure,  ce  RBF  est  à  envisager  comme  un  document  de  référence  pour  l’ensemble  des
questionnements budgétaires et comptables émanant des acteurs (agents comme élus) de la Ville dans
l’exercice de leurs missions respectives.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,
ADOPTE le Règlement Budgétaire et Financier qui sera annexé à la présente délibération
DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire ou son représentant pour la bonne exécution des présentes

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.         
                                     Le Maire, 

    Christophe PILCH
Voies et délais de recours

Toute personne qui désire contester cette décision peut, soit saisir le Tribunal Administratif de Lille d’un recours contentieux
dans les deux mois à compter de la publication de l’acte, soit saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux
mois vaut rejet implicite).  Dans les deux cas, le contestataire devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et
adresse, et accompagnée d’une copie de la décision contestée et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de
réception. 
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